Merdnwn Ouumar, Liowdowotews

MINISTERE D'ETAT REPUBLIQUE FRANGAISE
AFFAIRES CULTURELLES

ARRETE

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires culturelles

Vu 1a loi du 31 décembre 1913 sur les Yonuments Historigques,
et notamment l'article 2, modifi¢e et compléetée par les lois
des 23 juillet 1927, 27 =00t 1941, 25 fevrier 1943, 24 mai
1951, 30 decembre 1966 et le décret du 18 avril 1961,

La Commission Supérieure des Monuments Historiques
entendue,

Article ler -~ Est inscrite sur 1l'Inventaire Supplémeptaire
des Yonuments Historiques, dans sa totalité (y compris le
tombeau du saint), la chapelle Saint Tudan & Hipsheim
(Bas-Fhin), figurant au cadastre, Section B, sous le numéro
129, d'une contenance de % a 50 ca, et eppartenant & la com=-
mune suivant acte publié au Livre Foncier de Hipsheim,
numero 784, '

Article 2 -~ Le présent arr8té sera publié au Livre Foncier
de 1a situation de l'immeuble inscrit,

Article 3 = Il sera notifié au Préfet du deépartement et au
¥alre de la commune preoprietaire qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécubtion,

Pour Ampliction,

'Attaché d'Administration Par 13 DEC, 1988
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